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 n° 261 327 du 29 septembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25/A 

6000 CHARLEROI 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

25 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 4 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J.-C DESGAIN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que les pièces du dossier ne permettent pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 25 mars 2020, la requérante a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à la 

suite duquel un ordre de quitter le territoire, délivré sous la forme d’une annexe 13, et une interdiction 

d’entrée de trois ans, délivrée sous la forme d’une annexe 13sexies, ont été pris à son encontre le 

même jour. 

 

 L’ordre de quitter le territoire n’apparait pas avoir été entrepris de recours devant le Conseil de céans.  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de l’interdiction d’entrée a été rejeté par le 

Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 261 326 du 29 septembre 2021. 

 

 

1.3. Le 7 décembre 2020, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.4. Le 25 janvier 2021, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision, qui 

lui a été notifiée le 8 mars 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame invoque la longueur d son séjour, elle est arrivée il y a 4 ans selon ses dires, et son intégration, 

illustrée par le fait qu’elle ait noué des attaches. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Notons encore que la requérante ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015). 

Dans sa demande, Madame s’est contenté d’invoquer les liens dont elle se prévaut sans cependant 

préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient 

particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations 

requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). 

Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation 

de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays 

où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 

 

Madame invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de la 

présence sur le territoire de son compagnon, Monsieur [Y.R.], avec qui elle cohabite et qui dispose d’un 

séjour légal, ensemble ils ont eu un enfant, [J.R.] né le 28.12.2018, qui dispose d’un séjour légal. 

Ensemble, ils assurent l’éducation et l’entretien de l’enfant. Monsieur travaille et assure les frais du 

ménage et de l’enfant.  

Tout d’abord, notons que l’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il 

doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-

temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue 

pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la 

vie familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il 

n'est imposé à l'étranger qu'un formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout 

en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de 

trois mois." (CE n° 165.939 du 14 décembre 2006 ; C.C.E – Arrêt N° 1589 du 07/09/2007 ; CCE, arrêt 

de rejet n°201473 du 22 mars 2018). 
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Quant au fait que Monsieur travaille et assure les frais, cela ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant Madame de retourner au pays d'origine. 

Notons aussi qu’en date du 25.03.2020, Madame a reçu une Interdiction d’entrée valable 3 ans notifiée 

le jour même pour coups et blessure envers son compagnon. En effet, selon un Rapport administratif de 

contrôle d'un étranger du 25.03.2020 ([…]) : « Dispute conjugale, Madame porte un coup de couteau de 

type éplucheur au niveau du visage de son compagnon ». Soulignons que la présence de son fils sur le 

territoire n’a pas empêché Madame de commettre cet acte. Elle a donc elle-même mis en péril l’unité 

familiale, et ce de par son propre comportement. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, 

comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, 

Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). Dès lors, l’application de l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l'Homme n’est pas à prendre en considération, étant donné 

que la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt personnel du requérant et de ses 

intérêts familiaux. 

Madame invoque avoir introduit un recours devant le Conseil du Contentieux des étrangers à l’encontre 

l’Interdiction d’entrée lui notifiée. Notons que rien ne l’empêche Madame de se faire représenter par son 

conseil pour les besoins de la procédure. De plus, rien n’empêche l’intéressée d’introduire une demande 

de levée ou la suspension de son Interdiction d’entrée au pays d'origine. Rien n’empêche l’enfant, qui 

n’est pas scolarisé, de suivre Madame au pays d'origine, si les parents le souhaitent. 

 

Un renvoi au pays d'origine réduirait à néant toute chance d’obtenir un droit de séjour en Belgique 

puisqu’une demande de regroupement familial ne peut techniquement être sollicitée par Madame. 

Quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa et la possibilité d’une non délivrance de celui-ci si les 

conditions ne sont pas remplies, relevons que ces éléments sont le lot de tout demandeur de visa. Ce 

délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi ne peuvent par définition 

être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande étant donné que cela 

affecte 100 % des demandeurs. 

[…]» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme (ci-après : CEDH), de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), du « 

principe général de bonne administration de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de 

la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution et  […] du principe 

général de bonne administration qui impose à l’administration de statuer sur la base de tous les 

éléments de la cause ». 

 

2.2. Faisant un bref exposé théorique relatif à la motivation formelle des décisions administratives, la 

partie requérante soutient qu’ « en l’espèce, la partie défenderesse invoque, de manière lapidaire et peu 

circonstanciée, que la longueur du séjour de la requérante, sa situation familiale et notamment la 

présence de son enfant sur le territoire ne constituent pas des circonstances exceptionnelles ». 

Développant ensuite des considérations théoriques relatives à la notion de circonstance exceptionnelle, 

elle fait valoir qu’ « en l’espèce l’attache familiale est prépondérante en raison des circonstances de fait 

développées ci-dessus », que « cet élément peut s’avérer pertinent sachant que la requérante entend 

poursuivre l’entretien et l’éducation de son bébé au côté du père de celui-ci » et qu’ « en définitive, un 

départ du territoire belge constitue pour la requérante un éloignement constitutif d’un cercle vicieux ; que 

ce n’est certainement pas en regagnant l’Algérie que la requérante pourra poursuivre l’éducation de son 

fil[s] [J.], au sein du logement familial qu’elle occupe avec son compagnon, depuis presque cinq ans ». 

Elle ajoute que « il est indéniable que la décision attaquée va affecter le droit au respect de la vie privée 

et familiale de la requérante dès lors qu’elle impose l’éclatement de la cellule familiale qu’elle forme 

avec M.[R.] autour de leur seul enfant ». Faisant à nouveau un bref exposé théorique sur l’article 8 de la 

CEDH, elle soutient que « pas plus, ces éléments ne permettent de justifier, à eux seuls, que la 

requérante pourrait décemment regagner l’Algérie, même de manière temporaire, n’ayant par ailleurs ni 

résidence, ni la moindre ressource permettant de subvenir aux besoins de première nécessité, en son 

pays d’origine » et que « par conséquent, la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en l’espèce, à un 

examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle devait avoir 

connaissance, en telle sorte que la violation de l’article 8 est fondée ».   
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Elle ajoute ensuite qu’ « en tout état de cause, en vertu de ses obligations de motivation formelle, il 

appartenait également à la partie défenderesse d’exposer dans sa décision les raisons pour lesquelles 

elle estimait ne pas avoir à prendre en considération la vie familiale actuelle entre la requérante et son 

compagnon, et ce d’autant plus que ces éléments doivent ressortir clairement du dossier administratif ». 

Elle conclut à la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, et des articles 1 à 3 de la loi du 

29 juillet 1991. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué emporterait violation, d’une part, de l’article 3 de la CEDH et l’article 52 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981, et d’autre part, des principes généraux de bonne administration que sont le principe de 

sécurité juridique, le principe de légitime confiance et le principe de prévisibilité des normes. Il en résulte 

que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et de ces principes. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs des motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation.  

  

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra.  Il en va notamment ainsi de       

la longueur de séjour et de l’intégration de la requérante, de l’invocation de l’article 8 de la CEDH et de 

la vie familiale de la requérante avec son compagnon et son enfant, du fait que le compagnon de la 

requérante travaille et qu’il assure les frais du ménage, et des conséquences du retour de la requérante 

dans son pays d’origine sur ses chances d’obtenir un titre de séjour. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante. 
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3.2.3. Ainsi, s’agissant de la longueur du séjour de la requérante, force est de constater qu’en 

mentionnant :  « Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée il y a 4 ans selon ses dires, 

et son intégration, illustrée par le fait qu’elle ait noué des attaches. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Notons encore que la requérante ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015). », la motivation de la partie défenderesse rencontre à suffisance les éléments invoqués 

dans la demande de séjour à cet égard, en telle sorte qu’on ne peut lui reprocher d’adopter une 

motivation « lapidaire et peu circonstanciée ».  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que la longueur du séjour du requérant ne 

constitue, à elle seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger 

en vue d’y lever l’autorisation requise. 

     

3.2.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe, d’emblée, que la 

décision attaquée consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, et 

que cette décision n’est nullement assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

A cet égard, force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 
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disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En tout état de cause, le Conseil souligne qu’en l’espèce, la partie défenderesse n’a pas manqué de 

prendre en considération les éléments de vie familiale allégués par la requérante, à savoir la présence 

sur le territoire belge de son compagnon et de leur enfant, le fait que la requérante et son compagnon 

assurent l’éducation et l’entretien de l’enfant, ainsi que la circonstance que le compagnon de la 

requérante travaille et assure les frais du ménage. La partie défenderesse a mis en balance ces 

éléments et le comportement violent de la requérante à l’égard de son compagnon. Elle a cependant, en 

substance, estimé devoir faire prévaloir l’intérêt de l’ordre public, auquel la requérante a atteint, sur ses 

intérêts familiaux. Il ne peut, par conséquent, être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir 

motivé sa décision au regard de la vie familiale de la requérante ou de ne pas avoir procédé à un 

examen rigoureux de celle-ci. 

 

Surabondamment, le Conseil observe que la partie requérante, en termes de recours, n’invoque aucun 

obstacle réel et concret pouvant empêcher la poursuite de la vie familiale entre la requérante et son 

compagnon ainsi que leur enfant, ailleurs que sur le territoire belge. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé en aucun de ses 

griefs.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


